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2. Si l’appel a été plaidé, quand le jugement sera-t-il rendu?
3. Si l’appel n’a pas été plaidé, une date rapprochée sera-t-elle fixée à cet

effet?

M. Girouard—Lundi prochain—Question—Quelles ont été l'es recettes du 
bureau de poste de St-Valère de Bulstrode, comté d’Arthabaska, pour chacune 
des années 1929, 1930 et 1931?

M. Girouard—Lundi prochain—Question—1. A-t-on demandé des soumis
sions pour le transport des dépêches sur le circuit postal rural No 1, de Walker’s 
Cutting, comté d’Arthabaska?

2. Le cas échéant, un contrat a-t-il été adjugé?
3. Si tel est le cas, à qui?
4. Quel était le plus bas soumissionnaire?

M. Veniot—Lundi prochain—Question—1. Quels services postaux aériens 
étaient en exploitation du 1er juillet 1931 au 1er février 1932?

2. Quel a été le coût de ces services?
3. Quelle a été la quantité des matières postales transportées et quelle a 

été la distance couverte?
4. Quels étaient les entrepreneurs pour ces divers circuits postaux aériens, 

et quel était, mentionné au contrat, le prix par mille pour chaque circuit?

*M. Veniot—Lundi prochain—Ordre de la Chambre—Copie du rapport de 
l’enquête tenue par M. J. B. Carter, représentant du ministère fédéral du Tra
vail, sur les plaintes relatives aux dépenses faites pour des routes et des ponts 
du comté de Gloucester, travaux destinés à diminuer le chômage, de même 
qu’une copie des témoignages qui ont servi de fondement à ce rapport.

*M. Veniot—Lundi prochain—Ordre de la Chambre—Copie de tous les 
rapports, correspondance et autres documents qui ont trait à la destitution de 
Thomas Fournier, maître de poste à Green Point, comté de Gloucester, Nou
veau-Brunswick, en 1915 ou en 1916. Et aussi copie de tous les rapports, cor
respondance et autres documents relatifs à une enquête tenue en 1931 sur des 
accusations portées contre Timothée Fournier, maître de poste de Green Point, 
sa destitution et la nomination temporaire à sa place de madame Thomas 
Fournier.

Le secrétaire d’Etat—Lundi prochain—Bill intitulé: “Loi modifiant la Loi
des brevets”.
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